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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION SUR LA COOPÉRATION JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVI-
LE ET COMMERCIALE ENTRE LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LA RÉPUBLIQUE ALGÉ-
RIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la République algé-
rienne démocratique et populaire, 

Dénommés collectivement « les Parties contractantes », 

Considérant les idéaux communs de justice et de liberté qui guident les deux États, 

Désireux de renforcer la coopération judiciaire mutuelle en matière civile et com-
merciale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Obligation de coopération judiciaire 

Les Parties contractantes conviennent, à la demande de l’une d’elles, de développer 
une coopération judiciaire mutuelle en matière civile et commerciale. 

Article 2. Protection juridique 

1. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes bénéficieront, sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante, de la même protection juridique concernant leurs 
droits personnels ou leurs droits de propriété que cette dernière accorde à ses ressortis-
sants. 

2. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes auront, sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, un libre accès aux tribunaux pour la poursuite ou la défense de 
leurs droits. 

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent aussi aux personnes mora-
les constituées ou autorisées suivant les lois des Parties contractantes. 

Article 3. Sécurité 

1. Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque nomination que ce soit, ne peu-
vent être imposés aux ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui 
comparaît devant les tribunaux de l’autre Partie contractante, à moins que, en vertu de la 
législation de cette dernière, ses ressortissants y soient obligés. 
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2. Les dispositions du paragraphe précédent s’appliqueront aux personnes morales 
constituées ou autorisées suivant les lois des Parties contractantes. 

Article 4. Entraide judiciaire 

1. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes bénéficieront, sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante, de la même aide judiciaire que les ressortissants eux-
mêmes, pour autant qu’ils se conforment à la législation du pays ou l’aide est demandée. 

2. Le certificat attestant l’insuffisance des ressources sera délivré à la personne re-
quérante par les autorités compétentes de son pays si elle réside ou est domiciliée sur le 
territoire de l’une des Parties contractantes. Si la personne requérante réside ou est domi-
ciliée dans un pays tiers, le certificat sera délivré par la représentation diplomatique ou 
consulaire territorialement compétente de son pays. 

Article 5. Dispense d’authentification 

Les documents transmis en vertu des dispositions de la présente Convention ne re-
quièrent aucune forme d’authentification et doivent porter la signature et le sceau officiel 
de l’autorité habilitée à les délivrer. 

CHAPITRE II. COOPÉRATION JUDICIAIRE 

Article 6. Champ d’application de la coopération judiciaire 

La coopération judiciaire inclut la signification et la transmission d’actes judiciaires 
et extrajudiciaires; l’exécution d’actes de procédure, comme le recueil de témoignages de 
personnes ou de parties; la prise de conseils auprès d’experts ou l’obtention de preuves et 
l’échange de documents d’état civil et tout autre acte de procédure dans le cadre de 
l’enquête judiciaire, à la demande de l’une des Parties contractantes. 

Article 7. Refus de coopération judiciaire 

La coopération est refusée si la Partie contractante requise considère que cette coo-
pération est susceptible de porter préjudice à la souveraineté, la sécurité ou l’ordre public 
de son pays. 

Article 8. Autorités centrales 

1. Les autorités centrales sont désignées par les Parties contractantes. 

2. Pour le Royaume-Uni, les autorités centrales sont : 

a) En Angleterre et au Pays de Galles, le protonotaire principal (Senior Master) de 
la Cour suprême de justice; 



I-47859 

 26

b) En Écosse, le Ministère de la justice écossais (Scottish Executive Justice De-
partment); 

c) En Irlande du Nord, la Cour suprême de justice. 

3. Pour la République algérienne démocratique et populaire, l’autorité centrale est 
le Ministère de la justice. 

4. Les demandes formulées en vertu de la présente Convention seront transmises 
directement par l’autorité centrale de la Partie contractante requérante à l’autorité centra-
le de la Partie contractante requise. Chaque Partie notifiera à l’autre tout changement de 
ses autorités centrales. 

5. La demande de coopération judiciaire doit être accompagnée de deux copies de 
l’acte à signifier et mentionner les renseignements suivants :  

a) Le nom de l’autorité judiciaire requérante; 

b) Le nom de l’autorité judiciaire requise, le cas échéant; 

c) Le nom, le prénom, le titre, la nationalité, le domicile ou la résidence des parties 
ou l’adresse du siège en cas de personne morale; 

d) Le nom, le prénom et l’adresse des représentants des parties, le cas échéant; 

e) L’objet de la demande et les documents joints; 

f) Tout autre renseignement utile permettant de remplir les formalités requises. 

6. En cas de signification d’une décision, la date et les voies de recours, confor-
mément à la législation de chacune des Parties contractantes, doivent être indiqués dans 
la demande. 

Article 9. Langue de correspondance 

La demande et les documents relatifs à l’entraide judiciaire seront rédigés dans la 
langue de la Partie contractante requérante et accompagnés d’une traduction dans la lan-
gue de la Partie contractante requise. 

Article 10. Frais inhérents à l’entraide  

L’exécution de l’entraide judiciaire ne donnera lieu au remboursement d’aucun frais, 
sauf en ce qui concerne les indemnités d’experts et les frais résultant d’une forme parti-
culière d’exécution requise ou acceptée par la Partie requérante, conformément à la légi-
slation de la Partie requise. 

Article 11. Preuve de la signification d’actes 

1. La signification d’actes judiciaires et extrajudiciaires sera attestée soit par un ré-
cépissé daté et signé par la personne qui reçoit l’acte, soit par un certificat fourni par 
l’autorité requise attestant le fait, le procédé et la date de transmission. 

2. S’il n’est pas possible de signifier l’acte, la Partie contractante requérante doit 
en être informée. 
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Article 12. Commissions rogatoires 

Les commissions rogatoires comprendront les renseignements suivants : 

a) Le nom de l’autorité judiciaire requérante; 

b) Le nom de l’autorité judiciaire requise, le cas échéant; 

c) Le nom, le prénom, l’adresse et le titre des parties et témoins; 

d) L’objet de la demande et les actes requis; 

e) Les questions à poser aux témoins, le cas échéant; 

f) Tout autre renseignement utile pour compléter les actes requis. 

Article 13. Exécution de commissions rogatoires 

1. Lorsque l’une des Parties contractantes demande l’exécution d’une commission 
rogatoire sur le territoire de l’autre Partie contractante, la commission rogatoire sera exé-
cutée par l’autorité judiciaire de cette dernière et conformément à ses procédures. 

2. Sur demande exprès de l’autorité requérante, l’autorité requise : 

a) Exécutera la commission rogatoire suivant une procédure spéciale, si cette pro-
cédure n’est pas contraire à sa législation; 

b) Informera en temps utile l’autorité requérante de la date et du lieu d’exécution 
de la commission rogatoire, de manière à ce que les parties intéressées puissent y assister, 
conformément à la législation de la Partie contractante requise. 

3. Si la demande n’a pas été exécutée, les documents joints à la demande seront 
renvoyés à la Partie contractante requérante, laquelle sera informée des raisons de la non-
exécution ou du refus. 

Article 14. Comparution de témoins et experts 

1. Lorsqu’il est nécessaire qu’un témoin ou un expert résidant sur le territoire de 
l’une des Parties contractantes comparaisse devant les autorités judiciaires de l’autre Par-
tie contractante, l’autorité requise de son pays de résidence ou de domicile lui demandera 
de répondre aux convocations qui lui sont adressées. 

2. Dans ce cas, les frais de voyage et de séjour du témoin ou de l’expert seront ac-
cordés depuis son domicile ou sa résidence, d’après les tarifs et règlements en vigueur 
dans le pays où aura lieu l’audience. Les frais de voyage comprennent un billet aller-
retour à l’aéroport le plus proche de l’autorité judiciaire devant laquelle le témoin ou 
l’expert est invité à comparaître. Sur demande du témoin ou de l’expert, les autorités 
consulaires de la Partie contractante requérante garantiront ces frais de voyage ou autres 
à l’avance. 

3. En cas de non-comparution, aucune mesure coercitive ne sera prise par 
l’autorité requise à l’encontre des personnes en défaut de paiement. 
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Article 15. Fourniture de documents et exécution de commissions rogatoires par les re-
présentations consulaires et diplomatiques 

Chaque Partie contractante peut fournir à ses citoyens des actes judiciaires et extra-
judiciaires ou procéder directement à leur audience par l’intermédiaire de représentations 
diplomatiques ou consulaires, conformément à la législation des Parties contractantes. 

CHAPITRE III. RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION 

Article 16. Reconnaissance et exécution d’actes authentiques 

1. Les actes authentiques, et en particulier les actes notariaux, sont déclarés exécu-
toires sur le territoire de l’autre Partie contractante par l’autorité compétente, conformé-
ment à la législation de la Partie où aura lieu l’exécution. 

2. L’autorité compétente vérifiera uniquement si les actes répondent ou non aux 
conditions requises pour leur authenticité, conformément à la législation du pays où ils 
ont été publiés, et s’ils ne sont pas contraires à l’ordre public de la Partie contractante où 
la reconnaissance ou l’exécution est requise. 

Article 17. Reconnaissance et exécution de sentences arbitrales 

Les Parties contractantes reconnaîtront et exécuteront les sentences arbitrales ren-
dues sur leurs territoires, conformément aux dispositions de la Convention pour la recon-
naissance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères1, faite à New York le 
10 juin 1958. 

Article 18. Fourniture de documents et d'informations 

Les Parties contractantes s’engagent à s’échanger, à la demande de l’une d’elles, les 
informations et documents dont elles disposent en matière de législation et de jurispru-
dence. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 19. Application 

La présente Convention sera appliquée : 

a) En ce qui concerne le Royaume-Uni : 

i) À l’Angleterre et au Pays de Galles, à l’Écosse et à l’Irlande du Nord;  

________ 
1 Recueil des Traités n°20, 1979, Vol 6419. 
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ii) À tout territoire (y compris l’île de Man et les îles Anglo-Normandes) dont le 
Royaume-Uni assure les relations internationales et auquel l’application de la présente 
Convention aura été étendue moyennant accord entre les Parties par un échange de notes, 
sous réserve de toute modification acceptée par les Parties et de la possibilité donnée à 
chaque Partie de mettre fin à cette extension territoriale moyennant préavis écrit de six 
mois adressé à l’autre par la voie diplomatique; et 

b) À la République algérienne démocratique et populaire. 

Article 20. Ratification et entrée en vigueur 

1. La présente Convention sera soumise à ratification conformément aux procédu-
res constitutionnelles en vigueur dans chaque Partie contractante. 

2. La présente Convention entrera en vigueur trente (30) jours après l’échange 
d’instruments de ratification. 

3. La présente Convention restera en vigueur indéfiniment. Chacune des Parties 
contractantes peut la dénoncer à tout moment, sur préavis écrit de six (6) mois. Cette dé-
cision est notifiée à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Londres le 11 juillet 2006, en langues anglaise et arabe, chaque texte faisant 
également foi. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

JOHN REID 

Pour la République algérienne démocratique et populaire : 

TAYEB BELAIZ 


